
URSSAF : Montant record de cotisations recouvrées

36,15 millions d’euros. C’est le montant des cotisations qui ont été recouvrées en 2021 par
l’URSSAF MIDI-PYRENEES / T : 05.62.25.31.89, dans le cadre de la lutte contre le travail
dissimulé. Un montant record en hausse de 30%. www.midipyrenees.urssaf.fr
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